
 

Certificat de Spécialisation 
Jardinier de Golf et Entretien 
des Sols Sportifs Engazonnés  

Niveau 3 

• Formation en apprentissage   
 

  

 

 

 

  Prérequis  • Être titulaire d’un BEPA/BPA / BAC PRO / BTS en travaux paysagers ou agricole, 

ou être titulaire d’un BAC général OU autre diplôme avec dérogation 

 

• Maîtriser les savoirs de base (lire, écrire, compter) 
 

 
   

 
 

 

  Objectifs  

 

 
 

 
    

• Poursuite d’étude (étude du dossier scolaire, motivations projet professionnel) 

• Être demandeur d’emploi (entretien d’entrée et motivations projet professionnel) 

• Entretiens d’inscriptions de janvier à août 

 
Acquérir les compétences nécessaires pour entretenir, 
aménager et créer des espaces engazonnés sportifs 
 

 
• Durée : 1 an en contrat d’apprentissage ou contrat de professionnalisation ou en congé 

individuel de formation 
• Début de formation le 15 septembre 2025, fin le 28 juin 2026 
• 560 heures en centre de formation 

 
Les unités de formation : 

• UC1 : Être capable de mettre en place l’engazonnement et les éléments paysagers d’un 
parcours de golf et d’un terrain de sport dans le respect des règles de sécurité 

• UC2 : Être capable d’assurer l’entretien du gazon et des éléments paysagers des terrains 
de sport dans le respect des règles de sécurité et des règles du jeu de golf 

• UC3 : Être capable d’assurer la maintenance des installations, des équipements et de 
matériel dans le respect des règles de sécurité 

• UC4 : Être capable d’organiser son activité dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 

 

  

  

Modalités et délais 

d’accès 

Organisation et 

début de formation 



• Cours en salle 

• Travaux pratiques 

• Interventions extérieures 

• Participations à des chantiers écoles 

• Visites de structures sportives 

 
 

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Poursuites d’études 
   

• Certificat de niveau 3, délivré par le Ministère de l’Agriculture 
• Évaluation validée par le contrôle en Unités Capitalisables (UC) cumulables sur 5 ans au 

maximum. Le certificat est obtenu en contrôle continu complet par validation des 
acquis, avec des contrôles en cours de formation. Il n’y a donc pas d’épreuves 
terminales. Par contre, toutes les UC ont la même valeur et doivent être acquises pour 
obtenir le certificat. 

• Pour la validation d’un seul UC, nous contacter 
 

 

•  
•  

 

• Diplôme d’intendant de parcours de Golf 

• Autres spécialisations (arrosage, mécanique …) 

 
  Taux de réussite  2020 : 90% 2021 : 82% 

 2022 : 67% 2023 : 45% 

 2024 : 67% 2025 : 100% 

 

  Taux d’insertion  

 

2020 : 100% 
2022 : 84% 
2024 : 83% 

 

2021 : 100% 
2023 : 100% 
2025 :    90% 

 

  Les Plus …  • Participation à la préparation de compétitions 

• Visite de Golf ou d’entreprises en lien avec ce domaine 

• Chantier école sur des Golfs 
 

La MFR – CFA de Machecoul – Saint – Même propose des accompagnements spécifiques pour les apprenants en 
situation de handicap, en lien avec les structures référentes (AGEFIPH). Le centre de formation est adapté pour 
recevoir du public à mobilité réduite. Pour toutes demandes particulières, nous contacter. 

 

RNCP39674 – 01/01/2025 – Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 

         Version 6 – 19 février 2026 

      Contact : 
 

MFR - CFA 
 

   Route de la Forêt 
44270 MACHECOUL - SAINT MÊME 
02 51 70 91 09 

 

 muriel.salembier@mfr.asso.fr  

 www.mfr-machecoul.com 

   
 
 
 
 
 
 

Méthodes 

mobilisées 

Tarif de la 
formation et CGV 

Débouchés 

professionnels 

Modalités 

d’évaluation 

Formation financée par les OPCO (statut apprenti ou salarié). 

• Jardinier dans une société Golf 

• Jardinier de terrains sportifs (terrain de foot, hippodrome) 

• Jardinier dans une société qui entretient et créé des terrains sportifs 

• Jardinier dans une société d’arrosage 

mailto:muriel.salembier@mfr.asso.fr
http://www.mfr-machecoul.com/

